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SEANCE DU BUREAU DU 3 FEVRIER 2023  
 

COMMANDE PUBLIQUE 
 

 
ACCORD-CADRE POUR LE SUIVI ET LE CONTROLE DE LA QUALITE DE SERVICE  

SUR LE RESEAU DE TRANSPORTS KICEO 
 

MARCHE N° 2022.118 
 

ATTRIBUTION DU MARCHE 
 
 
Une consultation des entreprises a été lancée le 30 novembre 2022 pour une prestation de suivi et de 
contrôle de la qualité de service sur le réseau de Transports KICEO, selon une procédure adaptée soumise 
aux dispositions des articles L. 2123-1 et R. 2123-1 1° du Code de la commande publique. 
 
L’accord-cadre à bons de commande est passé en application des articles L.2125-1 1°, R.2162-1 à R.2162-
6, R.2162-13 et R.2162-14 de ce même code. 
 
L’accord-cadre est conclu pour une durée d’un an à compter du 1er avril 2023, reconductible trois fois un 
an dans les mêmes conditions. Le seuil maximum par an est fixé à 30 000 € HT. 
 
A l’issue de la consultation, huit offres ont été réceptionnées dans les délais impartis. Seules six offres ont 
été analysées car deux entreprises ont déposées deux offres ; seule la seconde a été prise en compte 
conformement au Code de la commande publique.  
 
Au regard de l’analyse des offres, effectuée sur la base des critères de jugement fixés au règlement de la 
consultation, la société TRYOM présente l’offre éonomiquement la plus avantageuse. 
 
 
Il vous est proposé de :  
 

- d’attribuer cet accord-cadre à la société TRYOM ; 

 

- d’autoriser Monsieur le Président à signer le marché ainsi toutes pièces relatives à ce dossier ; 

- d’autoriser Monsieur le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la 
présente décision.  

 
 
 

ADOPTEE A L’UNANIMITE 
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